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La crise érosive qui concerne les montagnes françaises dans la deuxième moitié du 19ème siècle[footnoteRef:1] se déroule dans un contexte qui, par certains aspects, rappelle ceux qui existent actuellement dans des pays du Sud. Depuis le milieu du 20ème siècle, ces similitudes ont « justifié » un transfert méthodologique vers ces pays, mais celui-ci n'a pas donné les résultats escomptés. Une connaissance de ce qui constitue une sorte de « success story » aide à comprendre en quoi un tel transfert constitue une source de difficultés. [1:  Le texte portant sur la Restauration des Terrains en Montagne au 19ème siècle s’inspire de travaux conduits par des sociologues sur cette période, et en particulier B. Kalaora et Y. Gilbert. ] 


Ce texte est destiné à mieux situer les projets d’aménagement des bassins versants dans leur contexte historique. Lorsque l’objectif est de faciliter l’évolution de ces projets, il est souvent difficile d’analyser du projet vu comme un dispositif, comme le produit d’une histoire. Une démarche comparative mettant les projets dans les pays du Sud en perspective par rapport à ceux mis en œuvre dans des contextes différents est féconde. Elle permet de relativiser les routines et les procédures mises en œuvre par un projet comme les systèmes d’évidences, les choses qui vont de soi, qui sont ainsi naturalisées. 

La démarche comparative stimule un questionnement portant sur le dispositif projet, donc sur des effets de structure. Elle permet de mettre en avant d’autres facteurs explicatifs des dérapages ou des échecs des projets que ceux habituellement avancés. Elle rend ainsi les pratiques des aménageurs plus intelligibles. Elle ne constitue pas une tentative pour trouver des excuses à des praticiens dont les actions entraînent des conséquences négatives. Les difficultés rencontrées sont comparables à celles auxquelles se sont heurtés ceux qui cherchent à rendre les pratiques paysannes plus intelligibles et à aller à l’encontre de stéréotypes négatifs. 
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Dans les régions de montagne françaises, au début du 19ème siècle les sociétés locales étaient caractérisées par :
· Une forte cohésion sociale qui se traduit en particulier par une certaine régulation des inégalités ;
· Leur rôle important dans la gestion de l’espace. La collectivité est propriétaire des espaces communaux, mais elle veille aussi au respect de règles pour l’exploitation des terrains privés et elle intervient en matière de maîtrise des risques naturels. Par ailleurs, elle facilite l'exploitation des complémentarités du milieu et assure la gestion collective des parcours, des forêts et de l'eau. L’altitude et l’exposition introduisent une forte différenciation écologique du milieu naturel ; une gestion collective des ressources permet de tirer parti de cette diversité et elle assure leur valorisation optimale.
· Une certaine autarcie économique. La quasi-inexistence d'une économie de marché se traduit par un niveau d'autarcie élevé, ce qui implique la coexistence de la polyculture et de l’élevage. Toute augmentation de la population conduit à l’extension du territoire cultivé et à des défrichements. La circulation monétaire est faible ;
· L’existence de familles élargies qui organisent le partage des tâches ;
· La lenteur dans la diffusion des innovations, qui doivent être appropriables par l’ensemble de la collectivité pour pouvoir être adoptées.

L’organisation de la collectivité permettait la prise de conscience d’intérêts communs et leur formulation politique. La mobilisation pour défendre ces intérêts était d’autant meilleure que le consensus était solide ; les divergences d’intérêt restaient limitées et leur régulation était efficace.

Les systèmes de production. 
L’élevage ne constituait pas une activité réservée à une fraction de la population rurale, mais une partie de l’activité de toutes les familles. Les petits troupeaux étaient les "compagnons obligés de la céréaliculture de subsistance" (Blanchemain, 1979).
Les systèmes agraires avaient alors les caractéristiques suivantes :
· Importance de la production de céréales pour l'autoconsommation ;
· Élevage bovin réduit aux nécessités du trait ;
· Élevage ovin ayant pour fonction, à côté de la production de viande, de lait et de laine, d'opérer des transferts de fertilité des forêts et landes vers les terres à céréales.

Les handicaps de l’élevage étaient l’absence de cultures fourragères et l’absence d'une sélection animale conduite en fonction de critères "modernes". Ces handicaps ne doivent cependant pas cacher la cohérence interne de l’élevage. Le groupe villageois contrôlait les parcours ainsi que la taille du troupeau, ce qui permettait une régulation du prélèvement des ressources pastorales. La taille des troupeaux familiaux était limitée aux besoins en viande et en lait des membres de la famille, augmentée de quelques unités en vue des opérations de troc.

L’organisation spatiale
Il n'y avait pas, à cette époque, de domaine à usage uniquement pastoral : le pacage permettait une utilisation secondaire d'un ensemble de terroirs (terres cultivées, jachères, bois et forêts) faisant aussi l’objet d'autres interventions. L’alimentation du troupeau était obtenue à partir du pâturage sur place et de la transhumance en alpage. Les règles du pâturage sur place étaient les suivantes :
· Sur les terres cultivées : droit de vaine pâture sur les chaumes et sur les adventices de la jachère (en automne, en hiver et au printemps). Les céréales (surtout le seigle) étaient souvent semées à dessein trop épaisses, de façon à fournir deux pâturages (automne, printemps) en plus de la moisson ;
· Dans le domaine semi-ligneux, la présence périodique du troupeau était la règle. Ce domaine faisait l’objet de coupes systématiques pour le compost, le four à pain ou le chauffage. Les jachères de longue durée faisaient l’objet de brûlis périodiques tous les 4 à 5 ans et constituaient des pâturages d’intersaison.

Les sociétés rurales, malgré de profondes inégalités sociales, étaient unifiées au niveau de chaque village par des relations d'interdépendance et par des pratiques collectives. Les montagnards étaient nombreux et, pour subvenir aux besoins de la population, tout le territoire était mis à contribution. 

Les communaux fournissaient l'alimentation estivale du bétail et servaient ainsi de sources d'éléments fertilisants pour les terres labourées. Leur utilisation atténuait les inégalités sociales et ils constituaient, en outre, le fondement de l'unité villageoise. La fonction économique et sociale du communal exprimait l’attachement à une certaine gestion du bien collectif et permettait la construction de l’identité locale. Des refus violents étaient opposés à toute forme de privatisation des biens communaux.
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Dans la première moitié du 19ème siècle, l'augmentation de la population rurale et la fin du “ petit âge glaciaire ” ayant marqué la fin du 17ème siècle et le 18ème ont entraîné une crise de la gestion du milieu dans les régions de montagne. Aux environs de 1830 ces régions connaissent la plus grande pression démographique, au terme d'une progression de plus de 100 ans.

Compte tenu du système agraire décrit, l’augmentation de la population a conduit à étendre les labours et à augmenter le troupeau. Il en a résulté une crise érosive dans de nombreuses régions de montagne. Elle s’est traduite par le recul de la forêt : en l’absence d’une intensification de la production agricole, chaque augmentation de la population a conduit à un défrichement en vue de cultiver de nouveaux espaces. Ces défrichements multiples ont été opérés en fonction de besoins locaux et ils ont entraîné l’érosion des sols et l’amplification des crues des rivières. 

La France avait connu d'autres crises érosives, la dernière étant celle qui avait sévi dans de nombreuses régions de plaine au 18ème siècle. Mais ce qui distingue la crise du 19ème siècle des précédentes, c'est l'apparition d'un mouvement d'opinion national qui s’est traduit par une réponse élaborée au niveau de l’Etat. Conduit par des forestiers, ce mouvement a souligné les méfaits du déboisement des montagnes : érosion, glissements, avalanches, inondations et sécheresse.
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Nous sommes au milieu du 19ème siècle. L’absence de démocratie à cette époque exclut de l’accès à la parole les représentants des sociétés locales concernées. Un débat limité a permis une formulation du problème commune au Parlement et aux administrations de l'Etat. Leur mobilisation s’est traduite par un projet politiquement fort.

Les limitations de ce débat doivent être situées dans le contexte socio-politique autoritaire de cette période. Sous le Second Empire, le régime avait éliminé toute opposition politique organisée et maté les révoltes paysannes de 1852. Sans accès à la parole, les sociétés locales concernées par la crise érosive sont hors jeu.

Cette période autoritaire fut par ailleurs une époque d'essor du capitalisme français. Le dynamisme industriel et financier, l'ouverture des frontières et le libre-échange ont été accompagnés par un remodelage du territoire national. Les villes furent remaniées, le réseau ferré généralisé, des régions furent assainies et reboisées (Landes de Gascogne, Sologne, Champagne).
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Selon une conception d’inspiration jacobine de la protection des zones de montagne, il s’agissait de restaurer l'espace en voie de dégradation, au besoin par le contrôle des populations montagnardes, voire par leur exclusion au moyen de la nationalisation du sol. 

Les problèmes étaient posés à partir d'une doctrine de la protection. L’administration forestière, à laquelle fut dévolue la tâche du reboisement, raisonnait en termes de grands équilibres (plaine/montagne, zones agricoles/domaines boisés, etc.), et elle s'est appuyée sur une représentation de l'espace rural comme une juxtaposition d'espaces spécialisés.

Au 19e siècle, face à la crise érosive observée dans les montagnes françaises, les administrations techniques (Ponts et Chaussées, puis Eaux et Forêts) ont pris en charge la maîtrise de l’érosion. Les forestiers étaient fascinés par les "beaux malades" tels que les « bad-lands » très ravinés ou les torrents très actifs. Ces paysages constituaient pour eux la preuve de la dégradation du milieu par l’homme, leur restauration s’imposait de façon impérative. Leur vision avait un caractère quelque peu religieux : il s’agissait d’effacer les traces du péché de paysans et d’éleveurs cupides et inconscients, incapables de respecter ce que le Seigneur avait mis à leur disposition. Une telle ambiance exaltait la grandeur de la mission des forestiers, mais elle n’était pas propice à une collaboration confiante avec les agriculteurs concernés. 

Les entailles linéaires étaient uniquement perçues comme les lieux d'un ravinement qu'il fallait maîtriser afin de restaurer un équilibre détruit par une mise en valeur abusive du milieu. De toute façon, dans ces régions de montagne aux pentes fortes, la productivité agricole de ces talwegs était nulle. Un point de vue ignorant les aspects « productivité agricole » de ces entailles était donc justifié ici, mais son « exportation » vers d’autres contextes a constitué par la suite une source de problèmes.

L’administration forestière a emprunté aux sociétés locales des techniques de traitement des torrents pour les fondre en une doctrine nationale. En effet, dans certaines régions, l'objectif de l’aménagement de torrents par les communautés locales avait été la protection du versant contre les mouvements de masse liés à l’affouillement par un torrent coulant à sa base. Ce fut par exemple le cas des "arrêts" en bois, barrages réalisés par les paysans dans les torrents du Queyras, au 18ème siècle, pour empêcher le versant d'être "aspiré" vers le bas. Les forestiers se sont inspirés de ces techniques locales.

Dans la deuxième moitié du 19éme siècle, selon les services de RTM nouvellement créés, l’extinction des ravines et des torrents devait passer par leur végétalisation. Dans un premier temps, le ravinement et l’activité torrentielle furent uniquement imputés à l'homme et en particulier au défrichement. Les forestiers pensaient qu'il serait possible de restaurer un état sans érosion. Ils voulurent "éteindre" les ravines et les torrents, en associant leur végétalisation et la construction de petits ouvrages. Mais cette végétalisation des torrents n’eut pas les effets attendus, ce qui conduisit à mettre au point la technique de la correction torrentielle par de gros barrages en maçonnerie de pierres puis, plus tard, en béton armé. L'aménageur découvrit aussi qu'au dessus d'une certaine altitude, reboiser les versants et replanter les ravins pour les « éteindre », ce n'était pas possible, qu’il existait une limite altitudinale pour la végétation forestière. Visiblement, l'absence de la forêt n'était pas partout imputable à l'homme. Le retour d’expérience a conduit à faire évoluer la doctrine. Des erreurs de jeunesse ont pu ainsi être corrigées.

Le forestier imputait à la seule activité humaine la création des paysages très ravinés (les "badlands" ou "roubines") des Alpes du Sud, en particulier sur les marnes noires ou sur les argiles glaciaires. Or, selon les géomorphologues, ces paysages sont en grande partie naturels, même si l'activité humaine a pu contribuer à leur extension. A condition d'y consacrer des ressources très importantes, la végétalisation de tels badlands est parfois possible. Mais les forestiers ont mis du temps à découvrir les limites économiques du traitement de ces terres très dégradées. La survie de l’assimilation de l’érosion à un péché ne favorise pas les raisonnements économiques en termes de coûts et d’avantages et elle stimule une sorte d’acharnement thérapeutique. 
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Mais revenons au 19ème siècle. La loi du 18 juillet 1860 sur le reboisement en montagne a été l'aboutissement de la pression exercée en vue de la protection de la forêt. Elle prévoyait en montagne la constitution de périmètres de reboisement définis d'après “ l'état du sol et les dangers qui en résultent pour les terrains inférieurs ”. Un décret établissait l'utilité publique des reboisements que l'administration jugeait nécessaires à une saine gestion écologique du territoire. Mis en demeure d'effectuer les travaux, les propriétaires pouvaient bénéficier de subventions. En cas de refus ou d'incapacité, ils étaient expropriés, ce qui fut le cas général.
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Le débat social animé par l’administration forestière avait conduit à un projet politique fort et cohérent. L’administration forestière a pu mobiliser d’importantes ressources financières pour mener une action de grande envergure. Elle disposa également des ressources humaines nécessaires à l’accomplissement de sa mission. La relative ancienneté des corps techniques avait permis le développement de cultures professionnelles adaptées au projet ; la mobilisation des agents de l’Etat sur un tel projet a permis de renforcer leur identité sociale.
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La loi de 1860 tendait à imposer une gestion étatique de l'espace montagnard. Les droits des propriétaires s'effaçaient devant l'intérêt collectif défini par l’administration et, comme les ambitions de l'Etat étaient audacieuses, la loi constituait une menace pesant sur une grande partie de la propriété de montagne. 

Pour les forestiers, il s'agissait de défendre un intérêt général dont les paysans et éleveurs locaux n’avaient pas conscience. "Seuls les agents de l’Etat sont aptes à défendre cet intérêt général". Lors de l'application de la loi de 1860 sur le Reboisement des Terrains en Montagne, l’intervention des forestiers sur les terrains communaux a suscité de vives réactions de la part des communautés villageoises, parfois même des révoltes à main armée.

Il a fallu réviser les objectifs en baisse, puis édicter une loi complémentaire (1864), permettant de substituer (dans certaines conditions) l'engazonnement aux plantations. Malgré ces concessions, les réalisations furent loin de répondre aux objectifs initialement fixés.

L'opposition des sociétés locales à l’administration forestière n’a pas tenu à cette hostilité du montagnard pour la forêt que l'on s’était alors plu à dénoncer. Elle tenait à la cohérence des systèmes agraires. Il n'était pas aisé, sur ces espaces, d'inscrire un nouveau mode d'occupation du sol, ni de réglementer les pratiques en vigueur. Les forestiers en avaient fait l’expérience lors de la soumission des forêts communales au régime forestier en 1927 : à cette occasion, les montagnards avaient accumulé de solides rancunes contre les agents des Eaux et Forêts.

Ceux-ci retrouvèrent en 1860 des réactions similaires, quand la loi leur confia pour mission de reboiser les montagnes. Le forestier ne pouvait pas concevoir de reboiser sans contrainte. La résistance fut d'autant plus vive que les forestiers firent porter leurs efforts sur les communaux, trouvant en ceux-ci les landes et les parcours les plus dégradés. Or, ces terrains, marginaux seulement en apparence, constituaient alors une pièce maîtresse dans l'édifice des systèmes agraires. Modifier la mise en valeur de ces espaces (par la plantation de certaines parties, la mise en défense de secteurs abrupts, la réglementation du parcours) perturbait le fonctionnement de ces systèmes agraires comme l'organisation sociale des habitants.
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De profondes mutations affectent les campagnes françaises au 19ème siècle. Elles sont liées aux mutations économiques, politiques et sociales de la société. La révolution industrielle s’est traduite par la constitution de bassins d'emploi urbains et industriels et par le développement du chemin de fer, qui augmente les échanges entre le milieu rural et le marché global. Les sociétés locales sont davantage confrontées à la demande et aux règles de l’économie de marché. On assiste à la crise de l’artisanat familial ou villageois, fortement concurrencé par l’industrie. L’intégration de l’économie locale au marché se traduit aussi par la spécialisation des productions. L’émigration temporaire se transforme en une émigration définitive facilitée par la colonisation en Afrique du Nord.

L'exode rural déséquilibre le système économique et social des sociétés villageoises et impose des adaptations. Face à la diminution de la taille des familles (les familles "élargies" se transformant progressivement en familles "nucléaires", voire en unités atomisées par le célibat), l’organisation du travail demande à être repensée. Enfin, l’utilisation de l'espace va se trouver largement modifiée.

Pour faire face à l’effondrement du système économique ancien des sociétés villageoises, à l’ouverture sur l’extérieur et à la disparition d'une part de la main d’œuvre familiale, on observe une spécialisation des systèmes de production.

Les départs ont conduit à une diminution de main d’œuvre et à la réduction des besoins alimentaires locaux, par ailleurs de plus en plus satisfaits par le marché. La déprise de l’espace cultivé s’est traduite par le recul des surfaces labourées ; la production céréalière régresse en montagne et la prairie permanente se substitue aux labours. 

L’élevage du mouton lainier est en régression au profit de celui du mouton pour la viande, destiné à la vente, ce qui modifie les systèmes d’élevage et la gestion de l'espace. L'espace extensif perd son importance en tant que source de fumure d'autant plus que l'élevage ovin régresse globalement. 

Le début d’intégration dans une économie marchande conduit à l’affaiblissement du “ collectif ” :
· passage d’une gestion collective du terroir à des gestions plus individuelles ;
· “ ouvertures ” se traduisant par le renforcement de relations avec des centres de décision extérieurs à la commune.

Les divergences d’intérêt entre les membres de la communauté deviennent plus importantes : l’écart augmente entre ceux qui font le choix de l’intégration dans l’économie de marché et ceux qui ne peuvent pas le faire. De ce fait, la régulation de conflits d’intérêt devient plus difficile. L’intervention de l’administration forestière a accéléré ces mutations, en injectant de l’argent dans l’économie locale (acquisitions de terrains et salaires versés pour les travaux de restauration) et en favorisant l’exode rural.
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Après l'effondrement du Second Empire en 1871 et l’instauration de la Troisième République, le contexte a évolué :
· la Troisième République, fondée sur le suffrage universel, cherche à ménager l'électorat paysan. Les lois de 1860 et de 1864 sont inadaptées dans un tel contexte ;
· les systèmes agraires des régions de montagne ont commencé à se transformer et les sociétés locales ont perdu leur cohérence.

Dans ce contexte, la pression des forestiers en faveur de la forêt conduit en 1882 à l'adoption d'une nouvelle loi sur la restauration des terrains en montagne, moins ambitieuse que celle de 1860. La mission confiée aux forestiers n’est plus de reboiser les montagnes, mais de restaurer les terrains de montagne là où l'érosion est visible, dans les cas de “ dégradation du sol et de dangers nés et actuels ”. La déclaration d'utilité publique des travaux dans un périmètre donné nécessite maintenant le vote d'une loi et l'expropriation des terrains est assortie d'une indemnisation préalable.

Au niveau national, le changement dans les règles du jeu introduit par le passage à la Troisième République conduit à une démocratisation, à une prise en compte des intérêts des collectivités locales.

Les conditions deviennent favorables à des aménagements plus négociés avec les sociétés locales. La situation est paradoxale : c’est au moment où l’usage des espaces collectifs (souvent les plus dégradés) perd de son importance que l’élu local prend du poids pour négocier la défense des intérêts locaux avec l’administration, que ce soit au niveau national (vote d’une loi plus modeste que celle de 1860) ou au niveau local, lors de la création de nouveaux périmètres de protection.
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Dans ce nouveau contexte, la pratique forestière se diversifie. La démocratisation favorise par ailleurs l’expression au sein de l’administration forestière de points de vue minoritaires. L'opposition entre les forestiers “ sociologues ” et les forestiers “ étatistes ” d’inspiration jacobine a conduit à l’affrontement de deux conceptions de l'aménagement.

La conception jacobine déjà décrite s’oppose à la conception sociale défendue par une minorité de forestiers inspirée par l'école de Le Play. Elle donne un contenu économique et social à la protection pour maintenir les populations sur leur sol et les amener à améliorer l'équilibre entre leurs intérêts et les impératifs de gestion du sol. Cette optique décentralisatrice et locale a posé les problèmes en termes de développement et de maîtrise du système agro-pastoral.

Lucien Albert Fabre a été le théoricien du rôle social du « forestier sociologue » dans les régions de montagne. Ces forestiers se sont efforcés de concilier une gestion rationnelle du domaine forestier et les intérêts des populations rurales concernées. Selon eux, ces deux objectifs étaient complémentaires, la conservation de la forêt passant par l'amélioration du sort des populations montagnardes. Ils ont critiqué les opérations autoritaires de reboisement qui avaient accéléré l'exode rural. Selon eux, il y avait eu collusion entre la politique de l'Etat (à la recherche de “ bras ” pour coloniser les pays annexés par la France) et les forestiers qui, dans leur action de reboisement, ont facilité l'expropriation, donc l'exode vers les colonies, des populations. Les forestiers sociologues ont considéré que les communes montagnardes avaient été des réservoirs de population pour les colonies. Le forestier, selon eux, avait une responsabilité dans la fuite de ces populations, puisque “ partout où il passe, suivent les agents de la colonisation officielle qui organisent l'exode ”. Pour maintenir sur place les populations pastorales, il fallait réduire les “ vexations ” qui leur étaient infligées, puis se donner les moyens économiques et sociaux pour améliorer leur situation. Parallèlement, il fallait agir sur le milieu, notamment en luttant contre la dégradation des pelouses.

Dans cette approche, l’œuvre de restauration des montagnes nécessitait la mise en place d'une réforme agraire, d'un plan de développement (extension des fruitières par exemple) et d'une réforme sociale.

Les forestiers sociologues sont restés minoritaires au 19ème siècle : le développement local n'était pas une préoccupation politique prioritaire à une époque où des "débouchés" existaient pour les populations incitées à partir. Ils ont cependant laissé des traces. Ainsi, depuis cette époque, les services forestiers sont impliqués dans la modernisation de la gestion des alpages. Ils animent de même les “ Sociétés d’Economie Alpestre ” qui constituent l’un des lieux où s’élabore une réflexion sur le développement des communes de montagne.
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Le modèle régalien a évolué en France du fait du changement des rapports de forces entre les sociétés locales et l'Etat. Un apprentissage réciproque a alors permis une notabilisation des agents de l'Etat et une technicisation des élus locaux. Les fonctionnaires d'autorité ont appris à jouer avec la perspective, à voir la société locale autrement qu’avec le seul regard surplombant de l'agent investi d'une mission régalienne. Ils ont cessé de se prévaloir du monopole de la définition de l'intérêt général et ont appris à négocier avec les élites locales, à entrer dans l'arène sociale et à écouter sans avoir pour autant l'impression de s'abaisser, sans devenir condescendants. Les agents d'autorité ont ainsi acquis un savoir-faire qui leur a permis de stimuler l'émergence de structures locales viables et de conforter celles qui existaient. 

La société locale a imposé la prise en compte de sa vision de l'avenir, elle a appris au praticien à négocier. Ce formatage était subi par le fonctionnaire d'autorité ; il ne résultait pas d'un choix explicite et son organisation ne s'appuyait pas sur des documents. L'administration n'avait pas d'autre choix que de s'appuyer sur les élus et de négocier les projets avec eux, elle ne pouvait pas court-circuiter les élites locales ni les délégitimer en s'adressant directement à la population. La culture de terrain ainsi développée était liée à une nouvelle configuration des rapports de pouvoir.

De la même façon que les savoirs pratiques sont liés à un contexte, à la différence des règles scientifiques ou techniques, les cultures professionnelles qui résultaient de ces façonnages voyageaient mal. Le praticien expérimenté, une fois transplanté dans un autre environnement oubliait l'art de la négociation pour privilégier une logique régalienne et pour définir des règles générales qu’il suffirait d’appliquer pour assurer le succès des interventions. 
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Conjuguée avec une évolution du contexte devenu favorable à une moindre pression sur les terres en région de montagne, l’action des forestiers a permis de sortir de la crise érosive et fut un succès du point de vue des forestiers étatistes. Fiers des résultats obtenus, les forestiers participèrent à la diffusion de l’expérience acquise. 

Les agences de développement se passèrent de praticiens expérimentés pour s'appuyer sur des experts « professionnels » qui n'avaient pas acquis leur expérience dans un contexte capable de forger une culture de terrain solide. Le travail de méthodologue n'intéressait guère ceux qui avaient fait leurs preuves chez eux et ne se laissaient pas griser par le semblant de pouvoir que donnait le nouveau statut. La maîtrise d'une culture de terrain, qui distinguait le praticien de celui n’ayant pas subi d’apprentissage social dans la "Deuxième Université", devint l’exception et non plus la règle chez les experts internationaux. Les institutions en charge du développement firent de plus en plus appel à des scientifiques pour élaborer et mettre en œuvre les projets. Ceux-ci contribuèrent à renforcer une approche normative, les méthodologies étant pensées de la même façon que les protocoles expérimentaux qui doivent permettre de reproduire un fait scientifique.

Un produit « exportable » fut créé sous la forme de principes méthodologiques et de techniques. L’expérience française fut d’abord valorisée dans d’autres pays alpins ou pyrénéens, eux aussi concernés par des crises environnementales, pays qui créèrent des services nationaux de conservation des sols en montagne s’inspirant du modèle français. 

La création d’un modèle exportable avait occulté certains éléments du succès, en particulier le rôle de la culture professionnelle de l'administration concernée et celui du suivi des actions afin d’améliorer les techniques grâce au retour d’expérience. De même, le rôle du contexte économique comme facteur facilitant la sortie de la crise n'avait pas été explicité. L’administration qui diffusait son modèle d’action oubliait ces aspects, car pour elle, ils étaient trop “ évidents ” pour être mentionnés. La réponse apportée à la crise érosive fut ainsi transformée en un idéaltype à portée universelle.

Ces oublis n’eurent pas de conséquences fâcheuses lors de la diffusion du modèle vers d’autres pays européens : les contextes n’étaient pas très différents du contexte français et, par ailleurs, l’adaptation fut facilitée par les contacts directs entre les forestiers des différents pays. Une réappropriation de ce modèle et son adaptation furent ainsi possibles. Les emprunts ont été assimilés, adaptés et intégrés dans une tradition nationale. La diffusion du modèle se fit grâce à des échanges et non par de simples transferts. Cependant, la validation du modèle “ RTM ” au niveau européen conforta les convictions des forestiers quant à sa valeur universelle.
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Au 20ème siècle, l’exportation du “ modèle RTM ” s’est effectuée vers les pays en développement. La réponse qui leur fut proposée empruntait également divers éléments au modèle élaboré aux Etats-Unis à partir des années 30, grâce à l’expérience du “ Soil Conservation Service ”.

Il convient de se remettre dans l’ambiance du milieu du 20ème siècle, après la deuxième guerre mondiale. Les forestiers se devaient de faire profiter de leur expérience les gouvernements des pays “ en retard ” (on parlait alors de pays sous-développés). Ils ont négocié avec les experts de pays disposant de “ success stories ”. La création d’un modèle d’action validé par des expériences réussies devait permettre de répondre rapidement au défi posé par le développement de l’érosion des sols dans les pays du sud. 

La diffusion du modèle ainsi élaboré par les "meilleurs experts" de l’époque a résulté :
· De la formation de responsables des pays en développement à cette approche ;
· De l’organisation de séminaires internationaux ;
· De l’envoi d’experts ;
· et surtout, du financement par les bailleurs de fonds de projets de conservation des sols sur la base du modèle décrit.
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L’examen des projets de conservation des sols mis en place dans les pays en développement au 20ème siècle permet de parler de transfert, sinon de parachutage, d’un modèle d’action élaboré ailleurs. 

Au niveau des experts, d’importants débats ont eu lieu pour construire une réponse efficace à une crise érosive souvent aiguë. Ces débats ont été limités par l’absence d’alternatives connues, dans la mesure où la démarche des « forestiers sociologues » était oubliée et que l’expérience américaine avait été intégrée dans le modèle. L’expérience acquise par les sociétés locales des pays concernés dans les domaines de la conservation des sols, de l’amélioration de leur fertilité et de la maîtrise des processus érosifs a été ignorée. La formation des experts des pays du sud dans des universités européennes ou américaines les avait familiarisés avec les approches “ modernes ” de la question, mais en détournant leur attention de réponses locales. 

La certitude concernant l’intérêt de constituer les pays développés en modèles pour combler le retard des pays dits « sous-développés » a conduit à organiser le transfert d’expériences dans le domaine de la conservation des sols, mais sans précautions suffisantes. La montée en puissance de l’expert a joué dans le même sens ; du fait d’une taylorisation du travail intellectuel rendue nécessaire par le changement d’échelle des projets, il fallait faire vite et voir grand.

Les raisons de la diffusion généralisée de ce modèle d’action sont donc diverses :
· La valeur mobilisatrice de cette approche était forte pour les acteurs institutionnels, ils avaient une mission noble et urgente à accomplir ;
· Des ressources financières étaient associées à la mise en œuvre du modèle ;
· Une technicisation du problème de l’érosion permettait de la transformer en un problème d’aménagements à mettre en place et de mentalités. Cette dépolitisation était importante dans un contexte de guerre froide ;
· La conviction que le succès pouvait résulter de l’application d’un modèle a conduit les responsables à accorder une attention distraite au contexte. Les débats ont surtout été des débats techniques : calcul de l’écartement des banquettes, choix entre divers types d’ouvrages, etc. Comme au milieu du 19ème siècle en France, les débats sociaux étaient ici aussi déficients du fait d’une faible accès à la parole des sociétés locales concernées.
· La grande confiance dans les experts internationaux, d’autant plus que le consensus entre experts était solide.
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Le texte décrit dans quel contexte un modèle d’action concernant la lutte contre l’érosion des sols a été élaboré au 19ème siècle dans les Alpes françaises. A partir du milieu du 20ème siècle, les institutions internationales se sont inspirées de ce modèle et du dispositif projet correspondant pour organiser l’aménagement de bassins versants dans les pays du Sud, mais sans promouvoir les adaptations qui auraient été nécessaires. 
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